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PROJET D’INSERTION AU RAPPORT PUBLIC ANNUEL 2017 DE LA COUR DES COMPTES 

REPONSE CONJOINTE DU PRESIDENT ET DU DIRECTEUR  DE LA CIPAV 

Le précédent contrôle de la Cour, inséré au rapport public annuel de février 2014 et intitulé « La CIPAV, une 
gestion désordonnée, un service aux assurés déplorable », a constitué un véritable cataclysme pour l’organisme, 
son fonctionnement et son image tant il a « mis en lumière de graves dysfonctionnements ».  

L’annonce d’une nouvelle mission en 2016 a par conséquent été jugée par les administrateurs et la direction de 
la CIPAV comme une opportunité de disposer d’une appréciation extérieure et objective sur les travaux réalisés 
depuis 2014. 

L’objectif de la mission menée en 2016 était en effet d’ « apprécier comment avait évolué la gestion de 
l’organisme » depuis le précédent contrôle de la Cour et d’ « évaluer dans quelle mesure il avait été remédié aux 
graves défaillances constatées ». 

Dans ce contexte, et sans même connaître la teneur du rapport définitif de la mission menée en 20161, le choix 
de la Cour de consacrer une nouvelle fois une partie de son rapport public annuel à la situation de la CIPAV ne 
pouvait qu’être accueilli favorablement. 

En effet, même si la situation de la CIPAV a fortement évolué depuis les observations de la Cour en 2012-2013, 
le rapport publié en 2014 reste encore aujourd’hui pour le public la seule étude extérieure disponible 
permettant de se forger une opinion sur la situation de la caisse. 

En ce sens, la diffusion d’une analyse objective et actualisée sur l’évolution de la situation de la caisse permettra 
assurément à nos adhérents et partenaires d’avoir une meilleure vision de la situation actuelle de la CIPAV. 

Sur ce point, à l’exception de rares points qu’elle entend formellement contester, la CIPAV ne peut que se 
féliciter des constats de la Cour sur l’amélioration de son fonctionnement et de sa relation avec ses adhérents 
(I). 

La direction de la caisse comme son conseil d’administration sont par ailleurs parfaitement conscients du 
chemin restant à parcourir et ne peuvent que partager l’opinion de la Cour : 

- sur la nécessité de mobiliser rapidement et fortement l’ensemble des acteurs concernés pour 
poursuivre et parachever le redressement de la caisse  

- sur le caractère précipité et insuffisamment concerté de la réforme portée par le gouvernement2 (II). 

 

                                                           
1 Au 16 décembre 2016, la CIPAV n’a toujours pas eu connaissance du rapport définitif suite à la mission menée par la cour 
en 2016 
2 Article 50 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2017  
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En revanche, la CIPAV ne peut que vivement regretter l’angle éditorial retenu dans le projet d’insertion. Loin 
d’être anecdotique, le fait de sélectionner des titres et accroches en fort décalage avec les constats, 
observations et recommandations présentés au fil du développement de la Cour risque en effet d’être 
fortement pénalisant dans la poursuite du redressement engagé (III). 

I) Un constat objectif du redressement engagé, malheureusement atténué par des affirmations 
contestables 
 

1.1 Un redressement confirmé par les travaux de la Cour  

Tant sur le plan de la méthodologie, de l’organisation et de la gouvernance que sur les activités de 
production et la relation avec les usagers, la Cour confirme le redressement engagé depuis 2015 par la 
CIPAV en affirmant notamment les éléments suivants. 

Un plan de redressement impulsé par la direction, soutenu et facilité par le conseil d’administration 

- La nouvelle direction de la CIPAV a « impulsé une nouvelle dynamique de changement » et « identifié 
comme fil conducteur la nécessité d’améliorer la qualité de service aux assurés » 

- La nouvelle direction de la CIPAV a identifié « le besoin de refonte des outils informatiques, 
d’optimisation des processus, de renouvellement de la gestion des ressources humaines et de définition 
d’indicateurs de pilotage » 

- « L’action de redressement engagée s’est accompagnée d’une hausse substantielle des effectifs » 
(passage de 268,9 ETP en 2012 à 290,4 ETP en 2015) 

- « Le nouveau conseil d’administration a soutenu pour sa part cet effort de redressement et en a facilité 
la mise en œuvre » 

- « Les administrateurs n’interfèrent plus dans la gestion quotidienne de la caisse ni dans celle des 
dossiers des assurés » 
 

Des dysfonctionnements de gestion corrigés  

- « La CIPAV s’est enfin conformée pour l’essentiel au respect des règles de la commande publique » 
- « Sa gestion financière et immobilière a progressé sur un plan opérationnel » 
- « la CIPAV a réalisé des progrès en matière de connaissance de son patrimoine comme de suivi de ses 

gestionnaires d’immeubles »  
- La CIPAV « s’inscrit désormais dans une logique de valorisation de (son patrimoine) en effectuant les 

travaux nécessaires. » 

Une relation avec les usagers meilleure 

- « Un accueil téléphonique en voie d’amélioration » avec des taux de décroché qui sont passés de 27 % 
en 2014 à 74 % en 2016 pour la partie cotisations et de 9 % en 2014 à 51 % en 2016 pour la partie 
prestations 

- « Des efforts dans la gestion du courrier » avec un stock de courrier en attente de numérisation stabilisé 
à 5000 unités, soit en moyenne une semaine de traitement, contre 35 000 en janvier 2015 

- « Au 30 septembre (2016), le stock de courriers non traités depuis plus d’un an avait ainsi très 
fortement diminué, passant de 4 626 à 395 » 
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Un redressement des activités de production engagé 

- « Les délais d’encaissement (des chèques) ont ainsi été très nettement améliorés, passant d’un mois à 
trois jours » 

- « La caisse a mis en œuvre un plan d’actions qui a permis de réduire le montant des taxations d’office3 
de 1,1 Md€ en 2014 à 378 M€ en 2016 » 

- La caisse « a envoyé près de 47000 relances, 52000 mises en demeure et 35000 contraintes en 2015 » 
alors qu’ « aucune mise en demeure ni contrainte » n’avait été adressée « entre 2007 et 2009 puis en 
2011 » 

- « Le taux de recouvrement tous régimes s’est amélioré, passant de 62 % en 2014 à 74, 61 % en 2015 ». 
La CIPAV souhaite préciser que ce taux est supérieur de 80 % en 2016. 

- Les données financières et les droits à retraite des 560.000 auto-entrepreneurs au titre des années 2009 
à 2015  « ont été intégrées récemment au système d’information » et « rendues accessibles aux 
affiliés » sur le portail de la CIPAV 

- « Les délais de liquidation se sont améliorés » avec en 2016 79 % des pensions de droits propres 
liquidées sans rupture de droits alors même que le nombre de liquidations a sensiblement augmenté. 

1.2 Des affirmations contestables qui viennent atténuer ce redressement 

Au fil de son développement sur l’amélioration de la situation de la caisse, la Cour pointe trois thématiques 
qu’elle entend particulièrement souligner à travers un titre spécifique pour le premier ou des encadrés pour les 
deux autres.  

Les constats de la Cour sur ces trois sujets à enjeux forts étant en grande partie inexacts, il est nécessaire 
d’apporter des précisions et de solliciter un correctif.   

Le caractère tardif du redressement injustement imputé à la CIPAV (partie I A) 

La Cour, si elle constate et confirme le redressement engagé, regrette qu’il n’ait pas été amorcé plus tôt, 
notamment en raison d’une mobilisation tardive des administrateurs de la caisse. 

Sur ce point, il est utile de rappeler que le rapport public annuel 2014 de la Cour des comptes a été publié le 11 
février 2014. 

La Cour précise que ce n’est « qu’en janvier 2015, après le renouvellement partiel de son conseil 
d’administration, que la caisse a pu prendre des orientations en faveur de son redressement. ». 

Ainsi, le redressement de la CIPAV, a été amorcé moins de 11 mois après la publication des constats de la Cour.  

Si ce délai est jugée aujourd’hui trop conséquent, il était en revanche incompressible en raison notamment du 
renouvellement partiel du conseil d’administration programmé en décembre 20144 et du délai nécessaire pour 
recruter des « professionnels aguerris et de haut niveau » conformément à la recommandation de la Cour 
formulée en 2014. 

Comme le souligne la Cour, ce délai a bien sur « aggravé la situation », cette aggravation ne pouvant toutefois 
être liée à un quelconque « attentisme » de la CIPAV. 

 

                                                           
3 Procédure de taxation sur une base forfaitaire en l’absence d’informations sur les revenus 
4 La moitié des mandats des 26 administrateurs titulaires de la CIPAV arrivaient à échéance fin 2015.  
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En revanche, les « dissensions internes » au groupe BERRI et l’échec de la CIPAV dans ses multiples tentatives 
amiables puis contentieuses de se retirer de l’association ont effectivement été un facteur négatif pour le 
redressement de la caisse tant les dissensions avec la CAVOM ont absorbé « une part considérable de 
l’investissement de la nouvelle direction » depuis 2015. 

Une action sociale tardivement encadrée (partie II A 3) 

La définition d’une nouvelle politique d’action sociale encadrée à travers un règlement d’action sociale était un 
des objectifs du conseil d’administration renouvelé fin 2014. Les travaux engagés dès le premier trimestre 2015 
ont abouti à l’adoption d’un  règlement d’action sociale finalement approuvé par la tutelle en décembre 2016. A 
ce titre, toutes les aides versées au titre de l’année 2016 l’ont été conformément au cadre fixé par le règlement 
d’action sociale approuvé en fin d’année. 

La cour affirme par ailleurs que certaines décisions rendues dans le cadre de l’action sociale « paraissent 
insuffisamment fondées », affirmation basée exclusivement sur l’analyse d’une opération menée en 2015. 

Comme le précise la cour, l’objectif de cette opération exceptionnelle était effectivement de permettre la 
liquidation de pensions de retraite complémentaire pour des assurés présentant une dette de cotisations5, 
souvent ancienne et admise en non valeur.  

Si les revenus antérieurs n’ont effectivement pas été déterminants, la sélection des dossiers s’est faite à travers 
une série de critères déterminés par la commission d’action sociale.  

A ce titre, il est important de préciser que la prise en charge des cotisations par le fonds d’action sociale n’a 
engendré dans la quasi-totalité des cas aucune acquisition de point.  

Un calcul des droits des auto-entrepreneurs en totale conformité avec la réglementation (partie II B 1) 

La Cour réitère sa recommandation de 2014 de « rétablir dans la plénitude de leurs droits les auto-
entrepreneurs concernés entre 2009 et 2015, sur la base d’une cotisation minimale recalculée ». Sur ce point, il 
convient de rappeler que le mécanisme de compensation par l’Etat, applicable entre 2009 et 2015, était 
strictement encadré par l’article R.133-30-10 du code de la sécurité sociale. 

En application de ce texte, le montant de la compensation de l’Etat pour la retraite complémentaire des auto-
entrepreneurs relevant de la CIPAV était basé sur la plus faible cotisation non nulle dont l’auto-entrepreneur 
aurait pu être redevable dans le cadre du droit commun. Au titre du régime complémentaire CIPAV, la cotisation 
la plus faible non nulle dont peut être redevable un adhérent est  la  cotisation de la classe A réduite de 75 %. 
C’est donc naturellement sur cette base que les droits des auto-entrepreneurs ont été calculés. 

La Direction de la Sécurité Sociale, sollicitée sur ce point par la nouvelle direction de la CIPAV en 2015 a 
confirmé la conformité de la pratique de la CIPAV aux dispositions du code de la sécurité sociale6. 

Dans ces conditions et en l’absence d’instruction contraire de l’autorité de tutelle, la CIPAV n’était nullement 
habilitée à mettre en œuvre la recommandation de la Cour. Il n’y a donc pas lieu de laisser entendre que la 
CIPAV est responsable de l’ « absence anormale de rétablissement des auto-entrepreneurs dans leurs droits ». 

 

                                                           
5 Selon les statuts de la caisse, la liquidation de la pension de retraite complémentaire ne peut intervenir avant 
l’acquittement de la totalité des cotisations et majorations échues  
6 La Cour confirme cette information en indiquant que la DSS « soutient désormais l’interprétation de la CIPAV » 
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II) Un redressement qui ne pourra être parachevé sans la mobilisation de l’ensemble des acteurs et 
qui pourrait être remis en question par la réforme précipitée du gouvernement 

Comme le souligne la Cour, le conseil d’administration a soutenu le plan de redressement de la caisse mis en 
œuvre depuis deux ans par la nouvelle direction. S’ils se félicitent des améliorations déjà atteintes, les 
administrateurs sont parfaitement conscients des difficultés et faiblesses encore pointées par la Cour et du 
chemin restant à parcourir pour finaliser et installer durablement le redressement de la CIPAV. 

Le conseil d’administration et la direction de la caisse prennent acte des constats de la Cour et s’attacheront à 
mettre œuvre les recommandations formulées et les actions nécessaires pour continuer à améliorer la qualité 
de service de la caisse, notamment à travers la refonte engagée du système d’information. 

En revanche, le redressement de la caisse ne pourra se faire sans l’appui des pouvoirs publics et sans la 
mobilisation des principaux partenaires de la CIPAV que sont la CNAVPL, l’ACOSS et le RSI. 

2.1 Un redressement qui est maintenant en partie conditionné par la mobilisation des partenaires  

Le conseil d’administration partage totalement le point de vue de la cour selon lequel seule une mobilisation 
concertée de l’ACOSS, du RSI et de la direction de la sécurité sociale permettra d’atteindre cet objectif. 

La fiabilisation des données est en effet essentielle à la poursuite de l’amélioration du fonctionnement de la 
CIPAV et comme le souligne la Cour « si la CIPAV a pris diverses initiatives pour mieux identifier les sources 
d’erreurs et y remédier, seule une action conjointe et résolue des acteurs concernés sous l’impulsion des 
autorités de tutelle permettra de fiabiliser réellement les données utilisées par la caisse. » 

 

2.2 Une réforme gouvernementale qui apparaît aussi précipitée que risquée  

Dans le même sens, le conseil est tout à fait d’accord avec la Cour sur les risques que fait peser sur la CIPAV et 
ses adhérents la réforme envisagée par le Gouvernement.  

L’article 50 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2017 place en effet la CIPAV dans une position 
totalement incertaine qui pourrait l’amener à devoir adapter le plan de redressement enclenché en 2015. 

Comme le souligne la Cour, dans ces conditions, la convention d’objectifs et de gestion signée en juillet 2016 
entre l’Etat et la CNAVPL mais également le futur contrat pluriannuel de gestion entre la CNAVPL et la CIPAV 
devront naturellement tirer les conséquences des évolutions des périmètres respectifs de la CIPAV et du RSI. 

 

III) Un angle éditorial qui ne reflète pas fidèlement les constats de la Cour 

Le précédent rapport de la Cour avait en 2014 identifié et « mis en lumière de graves dysfonctionnements » au 
sein de la CIPAV. 

Comme évoqué au point I, la mission menée par la Cour en 2016 a permis en premier lieu de mettre en 
évidence des améliorations notables dans un grand nombre de domaines en comparaison avec la situation 
décrite en 2014. 
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La Cour souligne certes ensuite que le redressement de la CIPAV est encore incomplet, que tous les 
dysfonctionnements ne sont pas résolus et que le rétablissement total de la situation est encore lointain. 

Alors que le développement présente clairement ce double constat, ce n’est à première vue que le second qui 
est mis en lumière et risque au final de retenir l’attention du public. 

A travers des titres et accroches en fort décalage avec les constats, observations et recommandations présentés 
au fil du développement, la Cour masque en effet, au risque de les minimiser aux yeux du public, les 
améliorations constatées dans le fonctionnement de la caisse. 

Le fait de pointer dans le titre consacré à la CIPAV uniquement « une qualité de service encore médiocre » sans 
évoquer la situation observée en 2012-2013 et les améliorations déjà acquises ne reflète qu’une partie des 
travaux et constatations de la mission. 

Dans le même sens, la Cour choisit de souligner dès le titre le caractère précité de la réforme présentée dans le 
cadre de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2017. En revanche, la Cour ne vise qu’ « une réforme 
précipitée » sans indiquer qu’il s’agit d’une mesure à l’initiative du Gouvernement et sans préciser que la CIPAV 
n’a nullement été consultée et n’a à aucun moment soutenu cette réforme.  

Loin d’être anecdotiques, ces choix éditoriaux risquent de continuer à alimenter certains comportements de 
méfiance voire de défiance vis-à-vis de l’organisme (contestation systématique à titre « conservatoire », remise 
en question des informations en provenance de la caisse…). 

Ces comportements, observés par la Cour, s’ils ne sont pas de nature à empêcher l’entier redressement de la 
CIPAV, contribueront par contre à le rendre encore plus complexe. 

 

  Olivier Selmati 
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